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Décision n° 851 décision n° 851 du 7 septembre 1951

n° 851
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 7 septembre 1951
Numéro JO Date du numéro
n° 11 du 01/10/1951 1 octobre 1951

TEXTE INTEGRAL

Une gratification de 1.000 francs est accordée au garde-cercle de 1re classe Yonis Abdi. Mie 164, en service au Commissariat
du Bender, pour le motif suivant : « Le garde-cercle de 1re classe Yonis Abdi, Mie 164, est un trés bon élément, consciencieux
et dévoué. Bien que seul a réussi a appréhender un individu dangereux dont il a essuyé de violents coups de poing le blessant
a la figure. Malgré son age est toujours volontaire pour le service. » La dépense est imputable au

chapitre 4, art. 12, § 2, Budget local (exercice 1951).
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